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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ENTREPRISES DE L’INDUSTRIE  
ET DES COMMERCES EN GROS DES VIANDES 

 

 
ACCORD DU 14/12/2023 RELATIF A L’EPARGNE SALARIALE  

DANS LES INDUSTRIES ET COMMERCES EN GROS DES VIANDES 
 
 
 
Négocié entre les organisations d’employeurs :  
- Culture Viande, les Entreprises Françaises des Viandes 
- L’Association des Prestataires des Viandes (APV) 
- La Fédération Nationale des Exploitants d’Abattoirs Prestataires de services (FNEAP) 
 
 

D’une part, 
Et les organisations syndicales de salariés :  
- la Fédération Nationale Agroalimentaire (CFE-CGC) 
- la Fédération Générale Agroalimentaire (FGA-CFDT) 
- la Fédération Générale des Travailleurs de l’Agriculture, de l’Alimentation, des Tabacs et allumettes, 

des Services annexes (FGTA-FO) 
- la Fédération des Syndicats CFTC - Commerce, Services et Force de Vente CFTC (CSFV), 

 
 

D’autre part.  
 
 
 
 
 
PREAMBULE 
 
Conformément aux dispositions légales et conformément aux engagements pris lors des précédentes 
négociations, les partenaires sociaux ont souhaité mettre en place un dispositif d'épargne salariale. 
 
Plus généralement, les parties expriment leur volonté de : 

 favoriser l’épargne salariale à moyen et long terme; 

 permettre aux entreprises qui ne sont pas tenues légalement de mettre en application un régime 
de participation des salariés aux résultats de l’entreprise, de pouvoir faire accéder leur personnel à 
ce dispositif. 

 
En aucun cas, les entreprises ne peuvent êtreobligées d’adhérer à l’un ou plusieurs de ces dispositifs. 
 
Cet accord ne porte pas préjudice aux dispositifs préalablement existant dans les entreprises. 
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TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 1 – Champ d’application 
 
Le présent accord s’applique aux entreprises entrant dans le champ d’application de la Convention 
Collective Nationale des Entreprises de l’Industrie et des Commerces en Gros des Viandes. 
 
Article 2 – Objet du présent accord 
 
Le présent accord a pour objet : 

 la mise en œuvre de l’intéressement sur des principes définis par les partenaires sociaux dont les 
modalités sont fixées au Titre II ; 

 la mise en œuvre de la participation dont les modalités sont fixées au Titre III ; 
 
Article 3 – Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés  
 
Pour l’application de l’article L 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires du présent accord se 
sont accordées sur le principe de prévoir, dans le présent accord, des stipulations spécifiques pour les 
entreprises de moins de cinquante salariés.  
 
Article 4 – Adhésion des entreprises 
 
Le présent accord de branche est d’application facultative. Les conditions d’application du présent accord 
varient en fonction de l’effectif de l’entreprise.  
 
Adhésion des entreprises de moins de 50 salariés : 
 
Dès lors que le présent accord aura fait l’objet de la procédure d’agrément décrite à l’article 6, les 
entreprises de moins de cinquante salariés qui souhaiteront appliquer l’un des dispositifs d’épargne 
salariale prévu, pourront le mettre en œuvre conformément aux articles L.3312-8, L.3322-9 et L.3333- 7-1 
du Code du travail, via un document unilatéral d’adhésion. 
 
L’employeur doit indiquer les choix qu'il a retenus parmi ceux ouverts par le présent accord de branche 
après en avoir informé le CSE, s'il en existe un dans l'entreprise, ainsi que les salariés par tous moyens. 
 
La décision unilatérale d’adhésion donne lieu à un dépôt auprès de la Direction départementale de 
l'emploi, du travail et des solidarités (DDETS) du lieu du siège social de l'entreprise. 
 
Adhésion des entreprises de 50 salariés ou plus : 
 
Dès lors que le présent accord aura fait l’objet de la procédure d’agrément décrite à l’article 6, les 
entreprises de cinquante salariés ou plus qui souhaiteront appliquer l’un des dispositifs d’épargne salariale 
prévu, devront conclure un accord dans les conditions applicables spécifiquement à chaque dispositif 
conformément aux articles L.3312-5 I (intéressement) et L.3322-6 (participation)du Code du travail. 
 
Dans tous les cas, cet accord d’adhésion devra préciser la ou les options proposées par le présent accord 
que l’entreprise a décidé de retenir ou, si le présent accord le prévoit, elles précisent le contenu des choix 
laissés à l’entreprise. 
 
Article 5 – Entrée en vigueur et durée de l’accord 
 
Les dispositions du présent accord entreront en vigueur à compter de la publication de l’arrêté d’agrément. 
 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 
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Article 6 – Dépôt, agrément et publicité de l’accord 
 
Le présent accord sera adressé, à l’issue du délai d’opposition de 15 jours, au Ministère en vue de son 
extension, en deux exemplaires dont un sur support papier et l’autre sur support électronique, ainsi qu’au 
Conseil de Prud’hommes de Paris, selon les dispositions de l’article D.2231-2 du Code du travail  
 
Conformément à l’article L2231-5-5 du code du travail, l’accord sera publié dans la base de données 
nationale des accords.  
 
Le présent accord fera l’objet d’une procédure d’agrément conduite par le ministre chargé du travail à 
compter de son dépôt dans les conditions prévues aux articles L.3345-4 et D.3345-6 du Code du travail. La 
procédure d’agrément est conduite dans un délai de six mois à compter du dépôt de l’accord. Le ministre 
chargé du travail peut proroger ce délai de six mois supplémentaires. Les dépositaires de l’accord sont 
informés de cette prolongation. 
 
Les parties signataires du présent accord conviennent que Culture Viande sera chargé de ces formalités de 
dépôt, de demande d’extension et d’agrément. 
 
 
Article 7 – Dénonciation, révision de l’accord  
 
Le présent accord pourra être révisé conformément aux dispositions de la convention collective en vigueur 
au jour de l’engagement de la procédure de révision. Il pourra être dénoncé à tout moment conformément 
aux dispositions légales. 
 
 
Article 8 – Clause de sauvegarde 
 
Les dispositions du présent accord ont été arrêtées au regard des mesures légales et réglementaires 
applicables à la date de conclusion. En cas de modification de l’environnement législatif, les règles d’ordre 
public s’appliqueront au présent accord, dans les conditions qui seront prévues par la loi. 
 
S’il ne s’agit pas de règles d’ordre public, les parties se réuniront pour étudier les modifications à intégrer le 
cas échéant au présent accord par voie d’avenant. À défaut, seules les dispositions du présent accord 
s’appliqueront. 
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TITRE II – INTERESSEMENT 
 
 
Compte tenu de la diversité des activités des entreprises relevant la branche, les partenaires sociaux ne 
sont pas en mesure de définir une ou plusieurs formules types d’intéressement directement applicables.  
 
En conséquence, ils conviennent de proposer une trame d’accord type en annexe 1 destinée à faciliter 
l’accès au dispositif d’intéressement dans ces entreprises.  
Cette annexe fait partie intégrante du présent accord.  
 
Il est rappelé que la mise en place de l’accord d’intéressement doit avoir lieu avant le premier jour de la 
deuxième moitié de la période de calcul suivant la date de sa prise d’effet.  
 
Par ailleurs, il est fait obligation à l’entreprise mettant en place l’intéressement d’avoir rempli ses 
obligations en matière d’élections d’institutions représentatives du personnel.  
 
Il est précisé que l’accord d’intéressement peut être conclu pour une durée d’un, deux ou trois ans.  
 
Enfin, l’intéressement ne peut se substituer à aucun élément de rémunération versé dans les douze mois 
précédents la date d’effet de l’accord.  
 
Lorsqu'une modification survenue dans la situation juridique de l'entreprise, notamment par fusion, 
cession ou scission, nécessite la mise en place de nouvelles institutions représentatives du personnel, 
l'accord d'intéressement se poursuit ou peut être renouvelé selon l'une des modalités prévues à l'article L. 
3312-5 du code du travail.  
 
Lorsque cette modification rend impossible l’application de l’accord d’intéressement, celui-ci cesse de 
produire effet entre le nouvel employeur et les salariés de l’entreprise.  
 
En l’absence d’accord d’intéressement applicable à la nouvelle entreprise, celle-ci engage dans un délai de 
six mois une négociation, selon l’une des modalités prévues à l’article L. 3312-5 du Code du travail, en vue 
de la conclusion éventuelle d’un nouvel accord. 
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RSP =½[B– 5%C]x[S/VA] 

TITRE III – PARTICIPATION 
 
Il est rappelé qu’un dispositif de participation aux résultats de l’entreprise est obligatoire pour 
lesentreprises atteignant le seuil de 50 salariés. 
 
Les entreprises, y compris celles de moins de 50 salariés, dont l'activité est susceptible de dégager des 
bénéfices, peuvent opter pour le présent régime de participation.  
 
La participation a pour objet de garantir collectivement aux salariés le droit de participer aux résultats de 
l'entreprise. Elle prend la forme d'une participation financière à effet différé, calculée en fonction du 
bénéfice net de l'entreprise, constituant la Réserve Spéciale de Participation (RSP). 
 
Article 9 – Bénéficiaires 
 
Pour être bénéficiaires de la participation, les salariés des entreprises relevant du champ d'application du 
présent accord doivent justifier d'une durée d’ancienneté minimale dans l'entreprise concernée. Cette 
condition d’ancienneté ne peut pas excéder trois mois. 
 
Pour la détermination de l'ancienneté, sont pris en compte tous les contrats de travail effectués au cours 
de la période de calcul et des douze mois qui la précèdent. 
 
L'ancienneté est appréciée à la fin de la période de calcul des droits. 
 
Le chef d’entreprise, les dirigeants et les mandataires sociaux, le conjoint ou le partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité du chef d'entreprise s'il bénéficie du statut de conjoint collaborateur ou de conjoint 
associé peuvent également bénéficier de la participation dans les entreprises de moins de 50 salariés, 
appliquant la formule légale de calcul de la Réserve Spéciale de Participation, dans les mêmes conditions 
que les salariés. 
 
Article 10 – Calcul de la réserve spéciale de participation 
 
La somme attribuée à l'ensemble des bénéficiaires au titre de chaque exercice est appelée Réserve 
Spéciale de Participation (RSP). 
 
Le calcul de la RSP s'effectue conformément aux dispositions de l'article L. 3324-1 du Code du travail et 
s'exprime par la formule suivante : 
 

 
Dans laquelle : 
 
RSP  représente la réserve spéciale de participation.  

La RSP des salariés ne figure pasparmiles capitaux propres. 
 
B représente le bénéfice de l'entreprise, après clôture des comptes de l'exercice,réalisé en 

France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer, à Saint-Barthélemy et à 
Saint-Martin, tel qu'il est retenu pour être imposé à l'impôt sur lerevenu ou aux taux de 
l'impôt sur les sociétés prévus au deuxième alinéa et au b duI de l'article 219 du Code 
général des impôts et majoré des bénéfices exonérés 
enapplicationdesdispositionsdesarticles44sexies,44sexiesA,44septies,44octies,44octies
A,44undecieset208CduCodegénéraldesimpôts.Cebénéficeestdiminué de l'impôt 
correspondant qui, pour les entreprises soumises à l'impôt sur 
lerevenu,estdéterminédans lesconditionsdéterminéespardécretenConseild'État. 



 

6/23 

 
C représente les capitaux propres de l'entreprise qui comprennent, conformément à 

l'articleD. 3324-4 du Code du travail, le capital, les primes liées au capital social, les 
réserves, le report à nouveau, les provisions qui ont supporté l'impôt ainsi que les 
provisions réglementées constituées en franchise d'impôts par application d'une 
disposition particulière du Code général des impôts.  

 Leur montant est retenu d'après les valeurs figurant au bilan de clôture de l'exercice au 
titre duquel la réserve spéciale de participation est calculée. Toutefois, en cas de 
variation du capital au cours de l'exercice, le montant du capital et des primes liées au 
capital social est pris en compte à due proportion du temps. 

 Pour les sociétés de personnes et les entreprises individuelles, la somme définie ci- 
dessus est augmentée des avances en compte courant faites par les associés ou 
l'exploitant. La quotité des avances à retenir au titre de chaque exercice est égale à la 
moyenne algébrique des soldes des comptes courants en cause tels que ces soldes 
existent à la fin de chaque trimestre civil inclus dans l'exercice considéré. Le montant 
des capitaux propres auxquels s'applique le taux de 5 % prévu au 2° de l'article L. 3324-
1 du Code du travail est obtenu en retranchant des capitaux propres définis aux alinéas 
précédents ceux qui sont investis à l'étranger calculés à due proportion du temps en cas 
d'investissement en cours d'année. Le montant de ces capitaux est égal au total des 
postes nets de l'actif correspondant aux établissements situés à l'étranger après 
application à ce total du rapport des capitaux propres aux capitaux permanents. Le 
montant des capitaux permanents est obtenu en ajoutant au montant des capitaux 
propres, les dettes à plus d'un an autres que celles incluses dans les capitaux propres. 

 
Pour B et C le montant du bénéfice net et celui des capitaux propres de l'entreprise sont établis par 

une attestation de l'inspecteur des impôts ou du commissaire aux comptes. Ils ne 

peuvent être remis en cause à l'occasion des litiges nés de l'application du présent 

accord. 

 
S représente les salaires versés au cours de l'exercice. Conformément à l'articleD. 3324-1 

du Code du travail les salaires à retenir pour le calcul du montant de la RSP des salariés 
sont les rémunérations au sens de l'article L. 242-1 du Code de la Sécurité sociale. 

 
VA représente la valeur ajoutée par l'entreprise.  
 Conformément à l'article D. 3324-2 du Code du travail la valeur ajoutée de l'entreprise 

est déterminée en faisant le total des postes du compte de résultats énumérés ci-après, 
pour autant qu'ils concourent à la formation d'un bénéfice réalisé en France 
métropolitaine et dans les départements d'outre-mer : 

- Les charges de personnel ; 
- Les impôts, taxes et versements assimilés, à l'exclusion des taxes sur le chiffre 

d'affaires ; 
- Les charges financières ; 
- Les dotations de l'exercice aux amortissements ; 
- Les dotations de l'exercice aux provisions, à l'exclusion des dotations figurant 

dans les charges exceptionnelles ; 
- Le résultat courant avant impôts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

7/23 

 

 

Article 11 – Répartition de la RSP 
 

Article 11.1 – Critère de répartition 
 
La RSP est répartie entre les bénéficiaires proportionnellement à la durée de présence dans l'entreprise au 
cours de l'exercice.  
 
Il s'agit des périodes de travail effectif, auxquelles s'ajoutent les périodes légalement assimilées de plein 
droit à du travail effectif et rémunérées comme tel (congés payés, exercice de mandats de représentation 
du personnel, exercice des fonctions de conseiller prud'hommes...). Sont assimilés à une période de 
présence les congés de maternité, de paternité, d’adoption, de deuil prévu à l’article L. 3142-1-1 du Code 
du travail, les absences consécutives à un accident du travail (à l’exclusion des accidents de trajet) ou à une 
maladie professionnelle, la période de mise en quarantaine au sens du 3° du I de l'article L. 3131-15 du 
Code de la santé publique et les périodes d’activité partielle conformément à l’article R. 5122-11 du Code 
du travail. Dans ce cas, les salaires à prendre en compte sont ceux qu'aurait perçus le bénéficiaire s'il 
n'avait pas été absent. 
 

Article 11.2 – Plafonnement des droits individuels 
 
Le montant des droits attribués à un bénéficiaire pour un même exercice ne peut excéder une somme 
égale aux trois quarts du PASS (Plafond Annuel de la Sécurité Sociale). Ce plafond de perception, ne peut 
faire l'objet d'aucun aménagement, ni à la hausse, ni à la baisse. 
 
Lorsque le bénéficiaire n'a pas accompli une année entière de présence dans l'entreprise, les plafonds sont 
calculés au prorata de la durée de présence. 
 

Article 11.3 – Reliquat de réserve spéciale de participation 
 
Les sommes qui n'ont pu être distribuées en raison du plafond individuel égal aux trois quarts du PASS, font 
l'objet d'une nouvelle répartition entre tous les bénéficiaires n'ayant pas atteint ledit plafond, selon les 
mêmes modalités de répartition. 
 
En aucun cas ce plafond ne pourra être dépassé du fait de cette répartition supplémentaire. Si des sommes 
subsistent encore après cette nouvelle répartition, il est procédé à une nouvelle répartition entre tous les 
bénéficiaires n'ayant pas atteint le plafond, et ainsi de suite. 
 
Si un reliquat subsiste encore alors que tous les bénéficiaires ont atteint le plafond individuel, il demeure 
dans la RSP et sera réparti au cours des exercices ultérieurs. 
 
Article 12 – Règles de disponibilité et de gestion des droits 
 
Tout ou partie des droits à participation du bénéficiaire après précompte de la CSG, CRDS et de tout autre 
prélèvement conformément à la réglementation en vigueur, peuvent faire l'objet à son choix : 

- d'une perception immédiate qui sera dès lors soumis à l'impôt sur le revenu ; 
- d'une affectation au plan d’épargne d’entreprise ou plan d’épargne retraite, ou le cas échéant, au 

PEE/ PEI et/ou PERCOI/PERCOL/PERCO dans le respect des conditions prévues par le règlement de 
ces plans ; les revenus des avoirs ainsi affectés seront obligatoirement réinvestis dans les supports 
de placement prévus par ces plans. 

 
À défaut de perception immédiate, les droits ne seront exigibles ou négociables qu'à l'expiration du délai 
de cinq ans à compter du premier jour du sixième mois suivant la clôture de l'exercice donnant lieu à 
répartition ou à la retraite en cas d'affectation au PERCOI ou au PERCO/PEE/PEI/PERCOL mis en place par 
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l’entreprise. Ces droits peuvent toutefois être accordés de manière anticipée dans les cas de déblocage 
anticipé définis par le Code du travail et rappelés dans les règlements de PEI et PERCOI. 
Les quotes-parts de participation qui n'atteignent pas le montant minimum fixé par arrêté conjoint du 
ministre chargé des finances et du ministre du travail seront versées directement aux bénéficiaires. Ces 
sommes sont alors soumises à l'impôt sur le revenu. 
 
Article 13 – Information des bénéficiaires 
 
La demande de versement de tout ou partie des sommes attribuées au titre de la participation peut être 
présentée à l'occasion de chaque versement effectué au titre de la répartition de la RSP. 
 
À cet effet, le bénéficiaire recevra une fiche qui comportera notamment une information portant sur : 

- les sommes qui lui sont attribuées au titre de la participation ; 
- le montant dont il peut demander, en tout ou partie, le versement ; 
- et le délai dans lequel il peut formuler sa demande. 

 
En cas d'envoi de cette fiche par courrier ou courriel, le bénéficiaire sera présumé être informé à J+7, J 
étant la date d'envoi de la notification figurant sur le courrier ou courriel. 
S'il souhaite percevoir immédiatement sa quote-part de participation, il devra formuler sa demande dans 
ce délai de quinze jours à compter de la réception de cette fiche, soit à J+22 au plus tard. 
 
À défaut de réponse et d'option du bénéficiaire dans ces délais, ses droits seront automatiquement 
affectés pour moitié sur le PERCO/PERCOL/PERCOI en gestion pilotée et pour l'autre moitié sur le PEI/PEE 
conformément aux règlements de ces plans ; les droits ainsi affectés ne seront négociables ou exigibles 
qu'à l'expiration des délais d'indisponibilité de chaque plan (départ à la retraite pour le 
PERCOI/PERCO/PERCOL ; cinq ans pour le PEI/PEE). 
 
Article 14 – Délai de versement 
 
L'entreprise effectue le versement des sommes avant le premier jour du sixième mois suivant la clôture de 
l'exercice au titre duquel la participation est attribuée. Passé ce délai, elle complètera ce versement par un 
intérêt de retard égal à 1,33 fois le taux moyen de rendement des obligations des sociétés privées (TMOP). 
Ces intérêts, à la charge de l'entreprise, sont versés en même temps que le principal et le cas échéant, 
employés dans les mêmes conditions. 
 
Article 15 – Information collective et individuelle 
 

Article 15.1 – Information du personnel 
 
L'accord sera affiché dans les locaux de l'entreprise ou diffusé sur son site intranet si celui-ci existe. 
 
Chaque année, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, l'employeur présente au Comité social et 
économique ou le cas échéant à une commission spécialisée, un rapport comportant notamment les 
éléments servant de base de calcul de la RSP et des indications précises sur la gestion et l'utilisation des 
sommes affectées à cette réserve. 
 
 

Article 15.2 – Information individuelle 
 
Tous les bénéficiaires, y compris ceux qui ont quitté l'entreprise avant la conclusion de l'accord ou avant le 
calcul ou la répartition des sommes leur revenant, reçoivent, lors de chaque répartition, une fiche distincte 
du bulletin de paye indiquant : 

- le montant total de la RSP pour l'exercice écoulé ; 
- le montant des droits individuels attribués ; 
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- le montant de la CSG et de la CRDS ; 
- l'organisme auquel est confiée la gestion de ces droits ; 
- la date à partir de laquelle les droits seront négociables ou exigibles ; 
- les cas dans lesquels ils peuvent être exceptionnellement liquidés ou transférés avant cette date ; 
- les modalités d'affectation par défaut. 

 
Une note rappelant les règles de calcul et de répartition de la réserve doit être jointe à cette fiche. Avec 
l'accord du bénéficiaire, la remise de cette fiche pourra être effectuée par voie électronique, dans des 
conditions de nature à garantir l'intégrité des données ainsi transmises. 
La fiche et la note annexe sont transmises aux anciens salariés ayant quitté l’entreprise lors de la mise en 
place du présent dispositif ou avant le calcul et la répartition de la RSP, et qui sont susceptibles d’en 
bénéficier. 
 
Lors de la conclusion de son contrat de travail, chaque salarié se verra remettre un « livret 
d’épargnesalariale » présentant les dispositifs d’épargne salariale mis en place au sein de l’entreprise. 
 
Chaque salarié est informé des sommes et valeurs qu'il détient au titre de la participation dans les six mois 
qui suivent la clôture de chaque exercice. 
 

Article 15.3 – Cas du départ d’un bénéficiaire 
 
Lorsqu'un bénéficiaire titulaire de droits sur la RSP quitte l'entreprise sans faire valoir ses droits à 
déblocage ou avant que l'entreprise ait été en mesure de liquider, à la date de son départ, la totalité des 
droits dont il est titulaire, l'employeur est tenu de : 

- lui remettre l'état récapitulatif de l'ensemble des sommes et valeurs mobilières épargnées ou 
transférées au sein de l'entreprise ; 

- lui remettre, le cas échéant, une attestation indiquant la nature et le montant de ses droits ainsi 
que la date à laquelle seront répartis ses droits éventuels au titre de l'exercice en cours ; 

- lui demander l'adresse à laquelle devront lui être envoyés les avis afférents à ces droits et lors de 
leur échéance, les titres ou les sommes représentatives de ceux-ci ; 

- l'informer de ce qu'il y aura lieu pour lui d'aviser de ses changements d'adresse l'organisme 
gestionnaire. 

 
Cet état récapitulatif informe également le bénéficiaire que les frais de tenue de compte conservation 
seront pris en charge par prélèvements sur ses avoirs. 
 
Si le bénéficiaire ne peut être atteint à la dernière adresse indiquée par lui, les sommes auxquelles il peut 
prétendre sont tenues à sa disposition par l'entreprise pendant une durée d'un an à compter de leur date 
de disponibilité, dans les conditions prévues par l’article D. 3334-37 du Code du travail. 
 
Passé ce délai, ces sommes sont remises à la Caisse des dépôts et consignations où l'intéressé peut les 
réclamer jusqu'au terme des délais prévus au III de l'article L. 312-20 du Code monétaire et financier. 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 14/12/2023 
En 11 exemplaires originaux  
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Suivent les signatures des parties contractantes :  
 
Culture Viande, Les entreprises françaises des viandes  
 
 
 
 
L’Association des Prestataires des Viandes (APV) 
 
 
 
 
La Fédération Nationale des Exploitants d’Abattoirs Prestataires de services (FNEAP) 
 
 
 
 
La Fédération Générale Agroalimentaire FGA-CFDT 
 
 
 
 
La Fédération Générale des Travailleurs de l’Agriculture, de l’Alimentation, des Tabacs et allumettes, des 
Services annexes FGTA-FO 

 

 
 
 
 
 
 
 
La Fédération des Syndicats CFTC - Commerce, Services et Force de Vente CFTC (CSFV), 
 
 
 
 
La Fédération Nationale Agroalimentaire CFE-CGC 
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Accordd’intéressementdelaSociété[àcompléter] 

Annexe 1 : Trame d’accord d’intéressement 
 

Conformément aux dispositions des articles L.3312-8, D.3345-7 et D.2232-1-6 du Code du travail, 
lespartiessontconvenuesdeproposer,auxentreprisesdemoinsde50salariés,unaccordtyped’intéressementcom
portantdesoptionsdontlecontenuestprédéfinietauquelcesentreprisespeuventadhérerenrecourant 
audocument unilatérald’adhésionportéenannexe2. 

 

Dès lors qu’une délégation syndicale existe dans l’entreprise, l’adhésion volontaire au présent accord 
suppose au préalable qu’une négociation en vue de la mise en place d’un dispositif d’intéressement ait été 
conduite. En cas d’échec des négociations, l’employeur pourra recourir au document unilatéral d’adhésion 
prévu en annexe 2. 

 
 

 
 
Préambule 

 

Le présent accord est conclu afin de donner à chacun une conscience accrue de la communautéd'intérêts 

existant à l'intérieur de l'entreprise et d'améliorer le niveau de performance collectif etindividuel. 

 

Ilapourobjectiflamotivationdetousetlareconnaissancedel'effortcollectifnécessaireàlacroissancedel'activité,d

elaproductivitéetdesrésultats del'entreprise. 

 

Le mode de calcul de la prime globale d'intéressement tient compte de la nécessité, pour l'entreprise,d'une 

améliorationcontinuedesaperformanceetdeses résultats. 

 

Pour ce faire, les parties ont retenu comme modalité de calcul, [à préciser selon la formule retenue 

àl'article 4]qui apparaît l'élément le mieux à même de mesurer l'évolution positive de la 

performanceglobaleoudes résultats del'entreprise. 

 

Le critère de répartition entre les salariés bénéficiaires vise à représenter la part de chacun dans 

laconstitution et l'amélioration de la performance ou des résultats de l'entreprise. Ainsi, le critère 

derépartition, en fonction[àpréciser selonlamodalité retenueà l'article 5], est 

considérécommecorrespondant le mieux à la contribution de chacun dans l'effort collectif nécessaire au 

développementdel'entreprise. 

 

Ilestrappeléquelessommeséventuellementrépartiesentrelesbénéficiairesenapplicationduprésentaccord ne 

constituent pas un élément de salaire au sens des législations du droit du travail et de laSécurité sociale et 

ne pourront en aucun cas se substituer à des éléments de rémunération en vigueurdansl'Entreprise 

ouquideviendraientobligatoires en vertuderègleslégalesou réglementaires. 

 

Parailleurs,l’entreprisejustifierespectersesobligationsenmatièredereprésentationdupersonnel. 

Euégardàsoncaractèreparnaturealéatoire,l'intéressementestvariableetpeutêtrenul. 

L'intéressementverséàchaquebénéficiaireneconstituepasdoncunavantageacquis. 

Les signataires du présent l'accord s'engagent à accepter le résultat tel qu'il ressort des calculs. 
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Article1.Objetetchampd’applicationdel’accord 
 
Conformémentàl’articleL.3313-2duCodedutravail,leprésentaccordapourobjetdefixernotamment : 
 lapériode pour laquelle ilestconclu; 
 lesmodalitésd'intéressementretenues; 
 lesmodalitésdecalculdel'intéressement et lescritèresderépartition desesproduits; 
 lesdatesdeversement; 
 lesmodalitésd’informationcollectiveetindividuelledupersonnel. 

 

Article2.Durée,reconductionetmodification 

Article 2.1.Durée 

Leprésentaccordestconclupouruneduréede[un an / deux ans / troisans]àcompterdel’exerciceouvert 
lexx/xx/xxxx. 
 
Ils'appliqueraautitredu/desexercicessuivants: 
1.Duxx/xx/xxxxauxx/xx/xxxx 
2.Duxx/xx/xxxxauxx/xx/xxxx 
3.Duxx/xx/xxxxauxx/xx/xxxx 
 
Leprésentaccordrépondàl'obligationd'êtreprisavantlapremièremoitiédelapremièrepériodedecalcul. 
 

Article2.2.Dénonciation–Révision 
 
Leprésentaccordnepourraêtredénoncéoumodifiéquedanslesmêmesformesquesaconclusion. 
Ladénonciationnepourras’appliqueràl’exerciceaucoursduquelelleesteffectuée,quesiellesurvientdansles 

sixpremiersmoisdel’exerciceconcerné. 

 

La révision de cet accord sera effectuée dans les conditions prévues aux articles L. 2222-5 et L. 2261-

7etsuivants duCodedutravail. 

Elles seront adressées à la DREETS, par lettre recommandée avec accusé de réception selon 

lesmêmesformalités etdélaisquel'accordlui-même. 

 

Article 3 – Bénéficiaires 
 
Le présent accord s'applique à l'ensemble de l'entreprise. 
 
Leprésentaccords'appliqueàtouslessalariéscomptantdansl'entrepriseaumoins3moisd'ancienneté. 

Cette ancienneté est appréciée à la fin de l'exercice ou à la date du départ du bénéficiaire durantl'exercice. 

Tous les contrats de travail exécutés au cours de la période de calcul et des douze mois qui la précèdent, 

sont pris en compte.  

Les périodes de suspension du contrat de travail ne sont pas déduites pourlecalcul del'ancienneté. 

Larésiliationducontratdetravail,quellequ’ensoitlacause,nepeutentrainerlasuppressiondesdroitsacquisparles

alariéautitredel’intéressementantérieurementàlacessationducontratdetravail. 

 

Options: 
Bénéficie(nt) également durégimed’intéressement: 
 lechefd’entreprise 
 le(s)président(s) 
 le(s) directeur(s)général(aux) 
 le(s) gérants(es) 
 le(s) membres du directoire 
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 le conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité du chef d’entreprise s’il a le statut de 
conjoint collaborateur ou de conjoint associé mentionné à l’article L.121-4 du Code de commerce. 

 
Article 4 – Modalités de calcul de l’intéressement 
 
Compte tenu de la diversité des activités des entreprises relevant la branche, les partenaires sociaux ne sont 
pas en mesure de définir une ou plusieurs formules types d’intéressement directement applicables.  
 
Chaque entreprise a la possibilité de se rapprocher de son organisation professionnelle de rattachement 
afin d’être accompagnée dans la détermination d’une modalité de calcul de l’intéressement propre à ses 
spécificités. 
 

Article4.1.Plafonnement collectif 
 

L'intéressement global (prime d'intéressement et, le cas échéant, supplément d'intéressement) est 

plafonné à x% du total des salaires bruts versés à l'ensemble des salariés de l'entreprise (y compris de la 

rémunération annuelle ou du revenu soumis à l'impôt sur le revenu au titre de l'année précédente pour les 

dirigeants bénéficiaires). 

 

Si le calcul aboutit à un dépassement de plafond collectif, l'intéressement sera automatiquementramenéau 

plafondcollectif sanscompensationnipossibilitédereportdans letemps. 

 
Article4.2.Plafonnement individuel 

 

Lemontantdesprimesdistribuéesàunmêmebénéficiairenepeutautitred'unmêmeexerciceexcéderunesomme

égaleauxtrois-quartsdumontantplafondannueldelasécuritésociale(PASS).Lorsquelebénéficiaire n'a pas 

accompli une année entière de présence dans l'entreprise, les plafonds 

sontcalculésauproratadeladuréedeprésence. 

 

Si le calcul aboutit à un dépassement du plafond individuel, l'intéressement du bénéficiaire 

seraautomatiquementramenéauplafondsanscompensationnipossibilitédereportsurlesautresbénéficiairesou

dansletemps. 

 

Article 5 – Répartition de l’intéressement  
 

Choisir l’une des options suivantes : 
 
1ère formule : répartition selon la rémunération 
 
La répartition du montant global de la prime d'intéressement sera effectuée proportionnellement aux 
salaires bruts perçus et soumis à cotisations sociales au sens de l’article L. 242-1 du Code de la sécurité 
sociale  par chaque bénéficiaire  au cours de la période de calcul sachant que, pour les périodes d'absences 
pour congé maternité, adoption, accident du travail ou maladie professionnelle, les salaires pris en compte 
sont ceux qu'auraient perçus les salariés concernés pendant les mêmes périodes s'ils avaient travaillé. Il en 
est de même concernant les périodes d’activité partielle. Le cas échéant pour les mandataires sociaux (ou, 
le chef d’entreprise, son conjoint collaborateur ou associé), est prise en compte la rémunération annuelle ou 
le revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu de l’année précédente dans la limite d’un plafond 
égal au salaire le plus élevé dans l’entreprise. 
 
Le montant de la prime individuelle ne saurait excéder une somme égale aux trois quarts du montant 
du plafond annuel moyen retenu pour le calcul des cotisations de sécurité sociale.  
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Le plafond dont il convient de tenir compte est le plafond applicable au dernier jour de l'exercice 
considéré. Lorsqu'un bénéficiaire n'a pas accompli une année entière dans l'entreprise, les plafonds 
visés ci-dessus sont calculés au prorata de la durée de présence, chaque mois commencé, étant 
compté pour un mois entier. 
 
Les sommes non distribuées du fait de l'application du plafond individuel ci -dessus visé seront 
réparties entre les salariés n'atteignant pas ledit plafond et ce selon les mêmes modalités de 
répartition. 
 

2ème formule : répartition uniforme entre salariés 
 
La répartition de la réserve sera effectuée de manière uniforme entre tous les bénéficiaires, étant 
précisé que le montant des droits susceptibles d'être attribué à un bénéficiaire ne peut, pour un  même 
exercice excéder une somme égale aux trois quarts du montant du plafond annuel moyen de la 
sécurité sociale. 
 
Le plafond dont il convient de tenir compte est le plafond applicable au dernier jour de l'exercice 
considéré. Lorsqu'un bénéficiaire n'a pas accompli une année entière dans l'entreprise, les plafonds 
visés ci-dessus sont calculés au prorata de la durée de présence, chaque mois commencé, étant 
compté pour un mois entier. 
 
Les sommes non distribuées du fait de l'application du plafond individuel ci-dessus visé seront 
réparties entre les salariés n'atteignant pas ledit plafond et ce selon les mêmes modalités de 
répartition. 
 
 
3ème formule : répartition selon la durée de présence effective 
 
La répartition du montant global de la prime d'intéressement sera effectuée en fonction de la durée 
de présence effective ou assimilée dans l'entreprise au cours de l'exercice selon la formule suivante :  
 
Droit Individuel =  Prime globale X total des heures de travail effectif ou assimilées du salarié 

Total des heures de travail effectif ou assimilées de l'entreprise 
 
Sont considérées comme heures de présence au sens du présent article celles correspondant :  

- Aux congés payés, 

- Aux congés légaux et conventionnels pour événements familiaux, 

- Aux journées de formation suivies dans le cadre du plan de formation de l'entreprise, 

- Aux congés légaux de maternité, d'adoption et de deuil, 

- Aux périodes de suspension du contrat pour accident du travail ou maladie professionnelle (à 
l'exception des accidents de trajet et des rechutes dues à un accident du travail intervenu chez un 
précédent employeur), 

- Aux absences des représentants du personnel pour l'exercice de leur mandat, 

- Aux périodes d’activité partielle, 

- Aux périodes de mise en quarantaine au sens du 3° du i de l’article l. 3131-15 du Code de la sante 
publique. 

 
Le montant de la prime individuelle ne saurait excéder une somme égale aux trois quarts du montant 
du plafond annuel moyen retenu pour le calcul des cotisations de sécurité sociale.  
 
Le plafond dont il convient de tenir compte est le plafond applicable au dernier jour de l'exercice 
considéré. Lorsqu'un bénéficiaire n'a pas accompli une année entière dans l'entreprise, les plafonds 
visés ci-dessus sont calculés au prorata de la durée de présence, chaque mois commencé, étant 
compté pour un mois entier. 
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Les sommes non distribuées du fait de l'application du plafond individuel ci -dessus visé seront 
réparties entre les salariés n'atteignant pas ledit plafond et ce selon les mêmes modalités de 
répartition. 
 

4ème formule : répartition mixte  
 

La répartition du montant global de la prime d'intéressement sera effectuée : 
 

 àX% proportionnellement aux salaires bruts perçus par chaque bénéficiaire au cours de la 
période de calcul sachant que, pour les périodes d'absences pour congé maternité, adoption, 
accident du travail ou maladie professionnelle, les salaires pris en compte sont ceux 
qu'auraient perçus les salariés concernés pendant les mêmes périodes s'ils avaient travaillé  ; 

 

 àX% en fonction de la durée de présence effective ou assimilée dans l'entreprise au cours de 
l'exercice selon la formule suivante : 

 
Droit Individuel =  Prime globale X total des heures de travail effectif ou assimilées du salarié 

Total des heures de travail effectif ou assimilées de l'entreprise 
 

Sont considérées comme heures de présence au sens du présent article celles correspondant :  
- aux congés payés, 
- aux congés légaux et conventionnels pour événements familiaux, 
- aux journées de formation suivies dans le cadre du plan de formation de l'entreprise, 
- aux congés légaux de maternité et d'adoption, 
- aux périodes de suspension du contrat pour accident du travail ou maladie professionnelle (à 

l'exception des accidents de trajet et des rechutes dues à un accident du travail intervenu chez 
un précédent employeur), 

- aux absences de représentants du personnel pour l'exercice de leur mandat,  
- aux périodes d’activité partielle. 

 

Le montant de la prime individuelle ne saurait excéder une somme égale aux trois quarts du montant 
du plafond annuel moyen retenu pour le calcul des cotisations de sécurité sociale. 
 
Le plafond dont il convient de tenir compte est le plafond applicable au dernier jour de l'exercice 
considéré. Lorsqu'un bénéficiaire n'a pas accompli une année entière dans l'entreprise, les plafonds 
visés ci-dessus sont calculés au prorata de la durée de présence, chaque mois commencé, étant 
compté pour un mois entier. 
 
Les sommes non distribuées du fait de l'application du plafond individuel ci -dessus visé seront 
réparties entre les salariés n'atteignant pas ledit plafond et ce selon les mêmes modalités de 
répartition. 
 
Article 6 – Versement de l’intéressement 
 

L'intéressement calculé comme indiqué ci-dessus est versé en une seule fois à chaque intéressé dans 
le courant du 5ème mois qui suit la clôture de l'exercice. 
 
Les membres du personnel qui le souhaiteront pourront verser tout ou partie de leur prime 
d'intéressement dans le plan d'épargne mis en place, le cas échéant, au sein de l'entreprise dans les 
conditions et selon les modalités définis par le règlement de ce plan. 
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Article 7 – Modalités d'information collective et individuelle du personnel 
 

Article 7.1 – Information collective 
 
L'application du présent accord sera suivi par les membres titulaires du CSE ou à défaut de CSE par 
une commission ad'hoc élue par l'ensemble du personnel laquelle comprend au moins un salarié.  
 
Le CSE, ou à défaut la commission, se réuniront annuellement afin de procéder à la présentation du 
calcul de l'intéressement et de sa répartition, recevoir les informations correspondantes et vérifier 
les modalités d'application de l'accord. 
 
Le CSE, ou à défaut la commission, prendront connaissance à cette occasion, des éléments ayant servi 
de base au calcul de l'intéressement. Ceux-ci seront tenus à disposition au moins quinze jours avant 
la date prévue pour la réunion. 
 
Les résultats annuels de l'intéressement seront arrêtés par l'employeur après avoir été communiqués 
aux membres titulaires du CSE ou à défaut à la commission. Ils feront l'objet ensuite d'un procès-
verbal sur le fonctionnement du système et sur le montant de l'intéressement attribué au personnel.  
 
Tout différend concernant l'application du présent accord est d'abord soumis à l'examen de s parties 
en vue de rechercher une solution amiable. Si le différend porte sur une question d'interprétation de 
l'accord, la Commission Paritaire Permanente de Négociation et d'Interprétation prévue par la 
Convention Collective pourra être saisie. 
 
À défaut d'accord entre les parties, le différend est porté devant la juridiction compétente.  
 

Article 7.2 – Information individuelle 
 
Tout salarié reçoit lors de son embauche un livret d'épargne salariale présentant les dispositifs 
d'épargne salariale en vigueur dans l'entreprise. 
 
Conformément à l'article D. 3313-8 du code du travail, une notice d'information sur l'accord 
d'intéressement sera remise à l'ensemble du personnel de l'entreprise. 
(à ne conserver que si une répartition individuelle est prévue) 
Toute répartition individuelle fera l'objet d'une fiche indiquant :  

 le montant global de l'intéressement, 

 le montant moyen perçu par les bénéficiaires, 

 le montant des droits attribués à l'intéressé, 

 le montant retenu au titre de la CSG et la CRDS 
 
À cette fiche est annexée une note rappelant les règles essentielles de calcul et répartition prévues par 
le présent accord. 
Avec l'accord des salariés, la remise de cette fiche pourra être faite par voie électronique à l'adresse 
communiquée. 
 
Tout salarié quittant l'entreprise, recevra avec sa dernière paye, un avis lui indiquant qu'il devra faire 
connaître à la Direction l'adresse à laquelle devra lui être adressée la prime d'intéressement lui 
revenant, une fois celle-ci calculée. 
 
S'il ne peut être atteint à la dernière adresse indiquée, les sommes seront tenues à sa disposition par 
l'entreprise pendant une durée d'un an à compter de la date limite de versement. Passé ce délai, elles 

https://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CODE_CTRA_ARTI_D3313-8&FromId=CC720
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seront remises à la caisse des dépôts et consignations où elles pourront être réclamées jusqu'au 
terme de la prescription trentenaire.  
Au-delà elles seront affectées au fonds de solidarité vieillesse. 
Article8.Modificationdanslasituationjuridiquedel’entreprise 
 

Lorsqu'une modification survenue dans la situation juridique de l'entreprise, notamment par fusion,cession 

ou scission, nécessite la mise en place de nouvelles institutions représentatives du 

personnel,l'accordd'intéressementsepoursuitoupeutêtrerenouveléselonl'unedesmodalitésprévuesàl'article

L.3312-5duCodedu travail. 

 

Lorsquecettemodificationrendimpossiblel’accordd’intéressement,celui-

cicessedeproduireeffetentrelenouvelemployeuretlessalariésdel’entreprise. 

 

En l’absence d’accord d’intéressementapplicableàlanouvelleentreprise,celle-ciengagedansundélaide six 

mois une négociation, selon l’une des modalités prévues à l’article L. 3312-5 du Code dutravail, 

envuedelaconclusionéventuelled’unnouvelaccord. 

 

Article9.Clausedesauvegarde 
 

Les dispositions du présent accord ont été arrêtées au regard des mesures légales et 

réglementairesapplicables à la date de conclusion. En cas de modification de l’environnement législatif, les 

règlesd’ordrepublics’appliquerontauprésentaccord,danslesconditionsquiserontprévuesparlaloi. 

S’ilnes’agitpasderèglesd’ordrepublic,lespartiesseréunirontpourétudierlesmodificationsàintégrerlecaséchéan

tauprésentaccordparvoied’avenant.Àdéfaut,seuleslesdispositionsduprésentaccords’appliqueront. 

 
Article10.Dépôt 
 
Leprésentaccordainsique lespiècesaccompagnantledépôtprévuauxarticlesD.3345-1àD.3345-4 du Code du 

travail et les avenants éventuels seront déposés, à l’initiative de la Direction, sur 

laplateformedeTéléprocédureduMinistèredutravail(https://www.teleAccords.travail-

emploi.gouv.fr/PortailTeleprocedures/), au plus tard dans un délai de 15 jours à compter de la date 

limiteprévueàl’articleL.3314-4 duCodedutravail. 

 
Cedépôtconditionnelesexonérationsfiscalesetsocialesattachéesà l'intéressement. 

http://www.teleaccords.travail-/
http://www.teleaccords.travail-/
http://www.teleaccords.travail-/
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RSP =½[B– 5%C]x[S/VA] 

Annexe 2 : Document unilatéral d’adhésion à la participation 
 

Papier à en-tête de l’entreprise 
Raison sociale 
SIRET 
NAF 
Adresse siège social 
CP VILLE 
 

Décision unilatérale d’adhésion volontaire à l’accord type de participation 
 
La société …….affirme son souhait d’appliquer, de manière volontaire, le régime de participation 
prévu par l’accord conclu le 14/12/2023, entre les partenaires sociaux de la branche des entreprises 
de l’industrie et des commerces en gros des viandes, agréé par arrêté en date du XX/XX/20XX. 
Cet accord prévoit un régime de participation spécifique aux entreprises de moins de 50 salariés, 
lesquelles ne sont pas tenues légalement à la mise en place d’un tel dispositif. 
Les options retenues au titre de cette adhésion volontaire sont précisées ci-dessous. 
 
Article 1 – Bénéficiaires 
 
Pour être bénéficiaires de la participation, les salariés doivent justifier d'une durée d’ancienneté 
minimale de 3mois dans l'entreprise concernée 
 
Pour la détermination de l'ancienneté, sont pris en compte tous les contrats de travail effectués au 
cours de la période de calcul et des douze mois qui la précèdent. 
 
L'ancienneté est appréciée à la fin de la période de calcul des droits. 
 
Le chef d’entreprise, les dirigeants et les mandataires sociaux, le conjoint ou le partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité du chef d'entreprise s'il bénéficie du statut de conjoint collaborateur ou de 
conjoint associé peuvent également bénéficier de la participation, sous réserve de respecter 
impérativement le formule de calcul de la réserve spéciale de participation, telle que précisée à 
l’article suivant. 
 
Article 2 – Calcul de la réserve spéciale de participation 
 
Le calcul de la RSP s'effectue conformément aux dispositions de l'article L. 3324-1 du Code du travail 
et s'exprime par la formule suivante : 

 
Dans laquelle : 
 
RSP  représente la réserve spéciale de participation.  

La RSP des salariés ne figure pasparmiles capitaux propres. 
 
D représente le bénéfice de l'entreprise, après clôture des comptes de 

l'exercice,réalisé en France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer, 
à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, tel qu'il est retenu pour être imposé à 
l'impôt sur lerevenu ou aux taux de l'impôt sur les sociétés prévus au deuxième 
alinéa et au b duI de l'article 219 du Code général des impôts et majoré des 
bénéfices exonérés 
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enapplicationdesdispositionsdesarticles44sexies,44sexiesA,44septies,44octies,44
octiesA,44undecieset208CduCodegénéraldesimpôts.Cebénéficeest diminué de 
l'impôt correspondant qui, pour les entreprises soumises à l'impôt sur 
lerevenu,estdéterminédans lesconditionsdéterminéespardécretenConseild'État. 

 
E représente les capitaux propres de l'entreprise qui comprennent, conformément à 

l'article D. 3324-4 du Code du travail, le capital, les primes liées au capital social, 
les réserves, le report à nouveau, les provisions qui ont supporté l'impôt ainsi que 
les provisions réglementées constituées en franchise d'impôts par application 
d'une disposition particulière du Code général des impôts.  

 Leur montant est retenu d'après les valeurs figurant au bilan de clôture de 
l'exercice au titre duquel la réserve spéciale de participation est calculée. 
Toutefois, en cas de variation du capital au cours de l'exercice, le montant du 
capital et des primes liées au capital social est pris en compte à due proportion du 
temps. 

 Pour les sociétés de personnes et les entreprises individuelles, la somme définie 
ci- dessus est augmentée des avances en compte courant faites par les associés 
ou l'exploitant. La quotité des avances à retenir au titre de chaque exercice est 
égale à la moyenne algébrique des soldes des comptes courants en cause tels que 
ces soldes existent à la fin de chaque trimestre civil inclus dans l'exercice 
considéré. Le montant des capitaux propres auxquels s'applique le taux de 5 % 
prévu au 2° de l'article L. 3324-1 du Code du travail est obtenu en retranchant des 
capitaux propres définis aux alinéas précédents ceux qui sont investis à l'étranger 
calculés à due proportion du temps en cas d'investissement en cours d'année. Le 
montant de ces capitaux est égal au total des postes nets de l'actif correspondant 
aux établissements situés à l'étranger après application à ce total du rapport des 
capitaux propres aux capitaux permanents. Le montant des capitaux permanents 
est obtenu en ajoutant au montant des capitaux propres, les dettes à plus d'un an 
autres que celles incluses dans les capitaux propres. 

 
Pour B et C le montant du bénéfice net et celui des capitaux propres de l'entreprise sont 

établis par une attestation de l'inspecteur des impôts ou du commissaire aux 
comptes. Ils ne peuvent être remis en cause à l'occasion des litiges nés de 
l'application du présent accord. 

 
S représente les salaires versés au cours de l'exercice. Conformément à l'article D. 

3324-1 du Code du travail les salaires à retenir pour le calcul du montant de la 
RSP des salariés sont les rémunérations au sens de l'article L. 242-1 du Code de la 
Sécurité sociale. 

 
VA représente la valeur ajoutée par l'entreprise.  
 Conformément à l'article D. 3324-2 du Code du travail la valeur ajoutée de 

l'entreprise est déterminée en faisant le total des postes du compte de résultats 
énumérés ci-après, pour autant qu'ils concourent à la formation d'un bénéfice 
réalisé en France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer : 

- Les charges de personnel ; 
- Les impôts, taxes et versements assimilés, à l'exclusion des taxes sur le 

chiffre d'affaires ; 
- Les charges financières ; 
- Les dotations de l'exercice aux amortissements ; 
- Les dotations de l'exercice aux provisions, à l'exclusion des dotations 

figurant dans les charges exceptionnelles ; 
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- Le résultat courant avant impôts. 
 
Article 3 – Répartition de la RSP 
 
LA RSP est répartie entre les bénéficiaires proportionnellement à la durée de présence dans 
l'entreprise au cours de l'exercice.  
 
Il s'agit des périodes de travail effectif, auxquelles s'ajoutent les périodes légalement assimilées de 
plein droit à du travail effectif et rémunérées comme tel (congés payés, exercice de mandats de 
représentation du personnel, exercice des fonctions de conseiller prud'hommes...). Sont assimilés à 
une période de présence les congés de maternité, de paternité, d’adoption, de deuil prévu à l’article 
L. 3142-1-1 du Code du travail, les absences consécutives à un accident du travail (à l’exclusion des 
accidents de trajet) ou à une maladie professionnelle, la période de mise en quarantaine au sens du 
3° du I de l'article L. 3131-15 du Code de la santé publique et les périodes d’activité partielle 
conformément à l’article R. 5122-11 du Code du travail. Dans ce cas, les salaires à prendre en compte 
sont ceux qu'aurait perçus le bénéficiaire s'il n'avait pas été absent. 
 
Article 4 – Plafonnement des droits individuels 
 
Le montant des droits attribués à un bénéficiaire pour un même exercice ne peut excéder une 
somme égale aux trois quarts du PASS (Plafond Annuel de la Sécurité Sociale). Ce plafond de 
perception, ne peut faire l'objet d'aucun aménagement, ni à la hausse, ni à la baisse. 
 
Lorsque le bénéficiaire n'a pas accompli une année entière de présence dans l'entreprise, les 
plafonds sont calculés au prorata de la durée de présence. 
 
Article 5 – Reliquat de réserve spéciale de participation 
 
Les sommes qui n'ont pu être distribuées en raison du plafond individuel égal aux trois quarts du 
PASS, font l'objet d'une nouvelle répartition entre tous les bénéficiaires n'ayant pas atteint ledit 
plafond, selon les mêmes modalités de répartition. 
 
En aucun cas ce plafond ne pourra être dépassé du fait de cette répartition supplémentaire. Si des 
sommes subsistent encore après cette nouvelle répartition, il est procédé à une nouvelle répartition 
entre tous les bénéficiaires n'ayant pas atteint le plafond, et ainsi de suite. 
Si un reliquat subsiste encore alors que tous les bénéficiaires ont atteint le plafond individuel, il 
demeure dans la RSP et sera réparti au cours des exercices ultérieurs. 
 
Article 6 – Règles de disponibilité et de gestion des droits 
 
Tout ou partie des droits à participation du bénéficiaire après précompte de la CSG, CRDS et de tout 
autre prélèvement conformément à la réglementation en vigueur, peuvent faire l'objet à son choix : 

- d'une perception immédiate qui sera dès lors soumis à l'impôt sur le revenu ; 
- d'une affectation au plan d’épargne d’entreprise ou plan d’épargne retraite, ou le cas 

échéant, au PEE/ PEI et/ou PERCOI/PERCOL/PERCO dans le respect des conditions prévues 
par le règlement de ces plans ; les revenus des avoirs ainsi affectés seront obligatoirement 
réinvestis dans les supports de placement prévus par ces plans. 

 
À défaut de perception immédiate, les droits ne seront exigibles ou négociables qu'à l'expiration du 
délai de cinq ans à compter du premier jour du sixième mois suivant la clôture de l'exercice donnant 
lieu à répartition ou à la retraite en cas d'affectation au PERCOI ou au PERCO/PEE/PEI/PERCOL mis en 



 

 

21/23 

 

place par l’entreprise. Ces droits peuvent toutefois être accordés de manière anticipée dans les cas 
de déblocage anticipé définis par le Code du travail et rappelés dans les règlements de PEI et PERCOI. 
 
Les quotes-parts de participation qui n'atteignent pas le montant minimum fixé par arrêté conjoint 
du ministre chargé des finances et du ministre du travail seront versées directement aux 
bénéficiaires. Ces sommes sont alors soumises à l'impôt sur le revenu. 
 
Article 7 – Information des bénéficiaires 
 
La demande de versement de tout ou partie des sommes attribuées au titre de la participation peut 
être présentée à l'occasion de chaque versement effectué au titre de la répartition de la RSP. 
 
À cet effet, le bénéficiaire recevra une fiche qui comportera notamment une information portant sur 
: 

- les sommes qui lui sont attribuées au titre de la participation ; 
- le montant dont il peut demander, en tout ou partie, le versement ; 
- et le délai dans lequel il peut formuler sa demande. 

 
En cas d'envoi de cette fiche par courrier ou courriel, le bénéficiaire sera présumé être informé à J+7, 
J étant la date d'envoi de la notification figurant sur le courrier ou courriel. 
S'il souhaite percevoir immédiatement sa quote-part de participation, il devra formuler sa demande 
dans ce délai de quinze jours à compter de la réception de cette fiche, soit à J+22 au plus tard. 
 
À défaut de réponse et d'option du bénéficiaire dans ces délais, ses droits seront automatiquement 
affectés pour moitié sur le PERCO/PERCOL/PERCOI en gestion pilotée et pour l'autre moitié sur le 
PEI/PEE conformément aux règlements de ces plans ; les droits ainsi affectés ne seront négociables 
ou exigibles qu'à l'expiration des délais d'indisponibilité de chaque plan (départ à la retraite pour le 
PERCOI/PERCO/PERCOL ; cinq ans pour le PEI/PEE). 
 
Article 8 – Délai de versement 
 
L'entreprise effectue le versement des sommes avant le premier jour du sixième mois suivant la 
clôture de l'exercice au titre duquel la participation est attribuée, soit, au plus tard le … 
 Passé ce délai, elle complètera ce versement par un intérêt de retard égal à 1,33 fois le taux moyen 
de rendement des obligations des sociétés privées (TMOP). Ces intérêts, à la charge de l'entreprise, 
sont versés en même temps que le principal et le cas échéant, employés dans les mêmes conditions. 
 
Article 9 – Information collective et individuelle 
 

9.1 – information du personnel 
 
La présente décision sera affichée dans les locaux de l'entreprise ou diffusée sur son site intranet si 
celui-ci existe. 

 
Chaque année, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, l'employeur présente au Comité 
social et économique ou le cas échéant à une commission spécialisée, un rapport comportant 
notamment les éléments servant de base de calcul de la RSP et des indications précises sur la gestion 
et l'utilisation des sommes affectées à cette réserve. 
 

9.2 – Information individuelle 
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Tous les bénéficiaires, y compris ceux qui ont quitté l'entreprise avant l’entrée en vigueur de la 
présente décision ou avant le calcul ou la répartition des sommes leur revenant, reçoivent, lors de 
chaque répartition, une fiche distincte du bulletin de paye indiquant : 
 

- le montant total de la RSP pour l'exercice écoulé ; 
- le montant des droits individuels attribués ; 
- le montant de la CSG et de la CRDS ; 
- l'organisme auquel est confiée la gestion de ces droits ; 
- la date à partir de laquelle les droits seront négociables ou exigibles ; 
- les cas dans lesquels ils peuvent être exceptionnellement liquidés ou transférés avant cette 

date ; 
- les modalités d'affectation par défaut. 

 
Une note rappelant les règles de calcul et de répartition de la réserve doit être jointe à cette fiche. 
Avec l'accord du bénéficiaire, la remise de cette fiche pourra être effectuée par voie électronique, 
dans des conditions de nature à garantir l'intégrité des données ainsi transmises. 
La fiche et la note annexe sont transmises aux anciens salariés ayant quitté l’entreprise lors de la 
mise en place du présent dispositif ou avant le calcul et la répartition de la RSP, et qui sont 
susceptibles d’en bénéficier. 
 
Lors de la conclusion de son contrat de travail, chaque salarié sera informé de l’existence de la 
présente décision. 
 
Chaque salarié est informé des sommes et valeurs qu'il détient au titre de la participation dans les six 
mois qui suivent la clôture de chaque exercice. 
 

9.3 – Cas du départ d’un bénéficiaire 
 
Lorsqu'un bénéficiaire titulaire de droits sur la RSP quitte l'entreprise sans faire valoir ses droits à 
déblocage ou avant que l'entreprise ait été en mesure de liquider, à la date de son départ, la totalité 
des droits dont il est titulaire, l'employeur est tenu de : 

- lui remettre l'état récapitulatif de l'ensemble des sommes et valeurs mobilières épargnées ou 
transférées au sein de l'entreprise ; 

- lui remettre, le cas échéant, une attestation indiquant la nature et le montant de ses droits 
ainsi que la date à laquelle seront répartis ses droits éventuels au titre de l'exercice en cours ; 

- lui demander l'adresse à laquelle devront lui être envoyés les avis afférents à ces droits et 
lors de leur échéance, les titres ou les sommes représentatives de ceux-ci ; 

- l'informer de ce qu'il y aura lieu pour lui d'aviser de ses changements d'adresse l'organisme 
gestionnaire. 

Cet état récapitulatif informe également le bénéficiaire que les frais de tenue de compte 
conservation seront pris en charge par prélèvements sur ses avoirs. 
 
Si le bénéficiaire ne peut être atteint à la dernière adresse indiquée par lui, les sommes auxquelles il 
peut prétendre sont tenues à sa disposition par l'entreprise pendant une durée d'un an à compter de 
leur date de disponibilité, dans les conditions prévues par l’article D. 3334-37 du Code du travail. 
 
Passé ce délai, ces sommes sont remises à la Caisse des dépôts et consignations où l'intéressé peut 
les réclamer jusqu'au terme des délais prévus au III de l'article L. 312-20 du Code monétaire et 
financier. 
 
Article 10 – Entrée en vigueur et durée de la décision  
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La présente décision entrera en vigueur à compter du XX/XX/20XX. 
Elle est prise pour une durée indéterminée. 
 
 
 
Article 11 – Dénonciation 
 
La présente décision pourra être modifiée ou dénoncée conformément à la procédure 
jurisprudentielle prévue pour la modification et la dénonciation des usages et engagements 
unilatéraux de l'employeur en vigueur à cette date. 
La dénonciation ne pourra s'appliquer à l'exercice au cours duquel elle est effectuée, que si elle 
survient dans les six premiers mois de l'exercice concerné. 
 
Ils seront adressés à la DREETS, par lettre recommandée avec accusé de réception selon les mêmes 
formalités et délais que la décision unilatérale elle-même. 
 
La dénonciation ne pourra s'appliquer à l'exercice au cours duquel elle est effectuée, que si elle 
survient dans les six premiers mois de l'exercice concerné. 
 
Article 12 – Dépôt 
 
La présente décision est déposée ainsi que les pièces accompagnant le dépôt prévu aux articles 
D. 3345-1 à D. 3345-4 du Code du travail et les avenants éventuels seront déposés, à l'initiative de la 
Direction, sur la plateforme de Téléprocédure du Ministère du travail 
(https://www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr/PortailTeleprocedures/). 
 
 
Fait à VILLE, le XX/XX/20XX 
Signature du représentant de l’entreprise 
 


